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Code civil

Section IV — De l’acceptation de la communauté, et de la renonciation qui peut y être
faite, avec les conditions qui y sont relatives

Extrait

Article 1455

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La femme majeure qui a pris dans un acte la qualité de commune, ne peut plus y renoncer ni se faire restituer contre cette qualité,  quand
même elle l’aurait prise avant d’avoir fait inventaire,  s’il n’y a eu dol de la part des héritiers du mari.
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